
Visite médicale du permis de conduire

Je présente à la préfecture (dépôt guichet ou voie postale) 
dont relève mon domicile, les pièces suivantes :

 � Formulaire CERFA 06 dûment complété et signé

 � 1 photocopie des volets 1 et 2 de l’avis médical (je conserve mon exemplaire)

  1 photocopie recto/verso du permis de conduire

  �1 photographie d’identité (taille de type OACI 35x45mm / passeport/iso-iec 19794

 � 2 photocopies d’un justificatif d’identité

  2 photocopies d’un justificatif de domicile

Le médecin me remet un exemplaire des 
volets 1 « Permis de conduire-Avis médi-
cal et 2 « Avis du ou des médecins »

prefecture d’indre-et-loire 37925 TOURS CEDEX 9 - Standard 0821.80.30.37 - Fax : 02.47.64.76.70

courrier.@indre-et-loire.gouv.fr - www.indre-et-loire.gouv.fr - 3939 Allô service public
Bureaux ouverts au 15, rue Bernard-Palissy du lundi au vendredi de 9 h 00 à 16 heures sauf le 1er jeudi de chaque mois de 13 h 30 à 16 heures

cartes grises - permis de conduire : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 - fermé le 1er jeudi de chaque mois
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Je présente à la préfecture (dépôt guichet ou voie postale) 
dont relève mon domicile, les pièces suivantes :

 � Formulaire CERFA 06 dûment complété et signé

 � 1 photocopie des volets 1 et 2 de l’avis médical (je conserve mon exemplaire)

  1 photocopie de la décision de suspension

  �1 photographie d’identité (taille de type OACI 35x45mm / passeport/iso-iec 19794

 � 2 photocopies d’un justificatif d’identité

  2 photocopies d’un justificatif de domicile

Je prends rendez-vous auprès de professionnels agréés (voir listes au dos)1

  �Je sollicite l’obtention ou le renouvellement de la catégorie 
BE(remorque) et/ou des catégories lourdes

 � Je souhaite exercer l’activité professionnelle de conducteur d’am-
bulance, taxi, transport public de personnes, transport à moto, 
enseignant de la conduite

 � Je sollicite un contrôle médical de mon aptitude à la conduite pour 
des raisons de santé : (handicap, suppression des verres correc-
teurs, dispense de la ceinture de sécurité, à la demande de l’ins-
pecteur du permis de conduire…)

 � Je suis sous le coup d’une mesure de suspension de permis de 
conduire supérieure à 1 mois sans lien avec la consommation d’al-
cool ou de stupéfiants.

 � Je fais l’objet d’une invalidation ou d’une annulation du permis de 
conduire sans lien avec la consommation d’alcool ou de stupéfiants.

 Je présente impérativement lors de la visite médicale les documents suivants 2

 A l’issue de ma visite3

IMPORTANT !!  Je suis dans l’une des situations suivantes :

pour obtenir mon permis de conduire4

 � Chez un médecin agréé (j’exclus mon médecin traitant)
 � Auprès d’un psychologue ou un centre d’examens psy-
chotechniques agréé.

Dans les 2 cas ci-dessus, je dois subir un examen  
médical et des tests psychotechniques sur prescription 
du médecin agréé.

Chez un médecin agréé (j’exclus mon 
médecin traitant), au moins deux mois 
avant la fin de validité de mon permis

 � Formulaire « Permis de conduire-Avis médical » VOLET 1  
CERFA N° 14880*01 «, rubriques 1-1/1-2/1-3  complétées et photo-
graphies (3) collées – pas d’agrafe – sur chacun des 3 feuillets. Seules 
les photographies d’identité récentes et identiques établies par un sys-
tème agréé seront acceptées. 

 � Original de mon permis de conduire.

 � Le résultat d’analyse d’urine simple (sucre, albumine) de moins de 3 mois.

 � Eventuelles pièces médicales me concernant (prescriptions médicales, 
traitements en cours, examens de contrôle en cas de dispositif de cor-
rection de la vue).

 � Formulaire « Permis de conduire-Avis médical » VOLET 1 CERFA N° 
14880*01 «, rubriques 1-1/1-2/1-3  complétées et photographies (3) 
collées – pas d’agrafe – sur chacun des 3 feuillets. Seules les photo-
graphies d’identité récentes et identiques établies par un système agréé 
seront acceptées. 

 � Copie de la décision de suspension, ou de dossier de candidature REF02

 � Le résultat d’analyse d’urine simple (sucre, albumine) de moins de 3 
mois.

 � Le résultat des tests psychotechniques.

 � Eventuelles pièces médicales me concernant (prescriptions médicales, 
traitements en cours, examens de contrôle en cas de dispositif de cor-
rection de la vue).

Je note que le médecin peut également solliciter des examens complé-
mentaires. S’il l’estime médicalement nécessaire, le médecin peut deman-
der à ce que je sois examiné(e) par la commission médicale primaire.

Je note que le médecin peut également solliciter des examens complé-
mentaires. S’il l’estime médicalement nécessaire, le médecin peut deman-
der à ce que je sois examiné(e) par la commission médicale primaire.

je suis candidat 

au permis de conduire ?

je remets le dossier
à l’auto-école

REF02 et l’exemplaire
des volets 1 et 2 
de l’avis médical.

  Je régle la consultation, soit 33 muros. Gratuité accor-
dée aux personnes titulaires du permis de conduire et jus-
tifiant d’une décision de reconnaissance d’un taux 
d’invalidité égal ou supérieur à 50 % délivrée par la commission départe-
mentale d’autonomie des personnes handicapées (prévoir un justificatif).

Le médecin me remet un exemplaire des volets 1 « Permis de conduire-
Avis médical et 2 « Avis du ou des médecins »

Ces listes régulièrement actualisées sont disponibles sur le site

www.indre-et-loire.gouv.fr

Je prends note que les délais de délivrance de mon nouveau permis de conduire sont 
de 15 jours environ suivant réception par la préfecture de mon dossier complet ci-
dessus et de l’avis médical transmis directement par le  médecin.
Je conserve pendant ce délai mon permis de conduire. Je le restituerai au guichet 
des permis de conduire lorsque je serai informé(e) de la mise à disposition de mon 
nouveau titre sécurisé par la préfecture (message téléphonique ou courrier).
Je peux suivre la fabrication de mon nouveau permis de conduire sécurisé, en 
appelant le Centre d’appels de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) :  
tél. 0810 901 041 (coût d’un appel local).

Je prends note que les délais de délivrance de mon nouveau permis de conduire sont 
de 15 jours environ suivant réception par la préfecture de mon dossier complet ci-
dessus et de l’avis médical transmis directement par le  médecin.
Je serai informé(e) de la mise à disposition de mon nouveau titre sécurisé par la 
préfecture (message téléphonique ou courrier).
Je peux suivre la fabrication de mon nouveau permis de conduire sécurisé, en 
appelant le Centre d’appels de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) :  
tél. 0810 901 041 (coût d’un appel local).
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